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Filière coton:Les professionnels des médias appelés à la rescousse
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Bénin/Crise politique 

Alassane Ouattara 
envoie des émissaires 
rencontrer Yayi Boni
et Patrice Talon

Les professionnels des médias ont lors d’un atelier, mardi dernier à Lomé bénéficié d’un renforcement de 
capacités de la part des acteurs du secteur du coton en collaboration avec l’Observatoire togolais des médias 
(OTM). L’objectif de l’atelier était d’outiller ces derniers afin qu’ils puissent pleinement jouer leur rôle dans 
la vulgarisation des bonnes pratiques, des résultats afin de booster la filière. Comme le dit un adage : « 
qui veut aller loin ménage sa monture ». Les producteurs étant conscients qu’ils ont besoin de l’aide des 
professionnels des médias, n’ont pas hésité à les rassembler afin de les former. La rencontre était placée 
sous le thème : « production de 200 000 tonnes de coton graine à l’horizon 2022 : rôle des médias »...
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La pose de première pierre pour la construction de la centrale électrique Kekeli Efficient Power s'est déroulée 
hier mercredi 12 juin à Gbetsogbé-Baguida. La cérémonie a été présidée par le Premier ministre Selom Klassou. 
Cette centrale qui sera dotée d’une technologie de pointe va permettre de faire face au déficit énergétique au 
Togo.

Maladie rare, non 
transmissible et 
héréditaire

Albinisme

Centrale Kekeli Efficient Power

Dans le monde entier beaucoup 
de personnes sont atteintes 
d’albinisme. Malgré toute la 
campagne de sensibilisation 
qui est organisée autour de 
cette maladie, ceux qui en 
souffrent ne cessent de subir la 
stigmatisation et des actes liés à 
la superstition...

Dans ce nouveau numéro de votre 
rubrique ‘’Echos des Bénéficiaires 
des Produits FNFI’’, nous décidons 
de vous faire visiter Djabargou, 
un petit village logé dans la 
préfecture de Tône...

La volonté affichée du reste des membres de la Coalition de 
l’opposition togolaise de se rendre aux élections locales avec 
des listes communes risque finalement de n’être ...

Une centrale d’une haute technologie 
pour résoudre le déficit énergétique

Echos des Bénéficiaires des 
Produits FNFI

NASSEBEGOU 
Dadjoibe, maraîcher 
grace à AGRISEF

 

Promotrice des Droits de
la femme en milieu hostile

Portrait / Rachel Awoussi Boyindjo

Dans plusieurs milieux musulmans aujourd’hui, beaucoup de 
pesanteurs religieuses tendent à défavoriser la femme. Elle se 
retrouve souvent infériorisée, marginalisée et opprimée au nom de 
l’islam... PAGE 7
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RDC/Parlement
La Cour constitutionnelle retire 
23 députés à l’opposition  

Nouveau code des investissements
Un instrument pour redynamiser 
l’économie togolaise

Uriner fréquemment la nuit
Cela peut cacher un problème de 
santé plus ou moins grave

Littérature africaine
GAUZ & BEMA sacrés « Grand 
prix littéraire d’Afrique Noire » 
2018

NASSEBEGOU Dadjoibe, maraîcher grace à AGRISEF

Djabargou, préfecture 
de Tône, à près de 7 km 
de Dapaong. Dapaong, 

est selon les Nations Unies 
la ville la plus pauvre du 
Togo. Et pour survivre, 
les habitants pratiquent 
toutes sortes d’activités, 
l’agriculture, le commerce, 
la pêche, l’artisanat, bref 
des petites activités 
génératrices de revenus qui 
leur permettent de joindre 
les deux bouts et de prendre 
soin de leurs familles. 
Dans cette région où existent 
plusieurs institutions de 
microfinance partenaires 
du FNFI (Fonds National de 
la Finance Inclusive), on 
dénombre également des 
milliers de bénéficiaires des 
produits FNFI. Parmi eux, 
NASSEBEGOU Dadjoibe, la 
trentaine, père de famille,  
nous accueille dans son 
champ pour nous raconter 
son aventure avec le FNFI, 
qui dit il, a été pour lui 
le point de départ d’une 
nouvelle vie.
‘’ J’ai été élevé dans une 
famille d’agriculteurs où 
les revenus de nos parents 
étaient essentiellement 
constitués des recettes 
agricoles. Ceci étant, vous 

comprenez que j’ai donc 
pris la main, j’avais dans le 
sang les petites techniques 
pour réussir cette activité. 
Et comme héritage, mes 
parents m’ont légué une 
petite parcelle de terrain 
que je me devais d’exploiter 
pour pouvoir prendre 
soin de ma famille, je suis 
devenu un homme et je ne 
dois plus attendre que mes 
parents me tendent la main 
pour que je puisse survivre. 
Je me suis alors mis à la 
recherche des informations. 
Où trouver du financement 
qui puisse me permettre 
de pouvoir démarrer 
l’exploitation de ma petite 
superficie cultivable. 
Dans mes tentatives de 
recherche d’information, 
j’ai été invité à assister un 
mercredi après midi, à une 
séance d’information et de 
sensibilisation qu’organisait 
COOPOEC SIFA, une 
Institution de Microfinance 
partenaire du FNFI. Au 
menu, des informations 
relatives aux différents 
produits du FNFI. J’ai suivi 
avec attention toutes les 
informations données et 
à la fin j’étais plus que 
convaincu désormais qu’ 

AGRISEF était le produit 
qu’il me fallait.’’
Apres cette séance 
d’information, notre 
interlocuteur ne traîne pas 
les pieds. Il rassemble toutes 
les conditions nécessaires 
afin d’ être éligible au crédit 
AGRISEF. Constitution du 
groupe solidaire, formation 
technique et gestion de 
crédit et aussitôt il se voit 
octroyer une première 
tranche de crédit de 100.000 
FCFA.

‘’ Les 100.000 FCFA 
obtenu m’ont permis de 
pouvoir acheter quelques 
intrants et de pouvoir 
débuter l’exploitation de 
ma superficie. Et comme 
vous le voyez, je fais du 
maraîchage, et je cultive 
des légumes, des piments 
verts, du gombo, des 
oignons…Comme vous 
pouvez le constater, je 
suis de plein pieds dans 
mon activité. J’exploite 
un hectare et après 
chaque récolte, j’ai des 
commercantes qui viennent 
chercher mes produits pour 
la commercialisation dans 
les marchés environnants. 
Je dois avouer que c’est une 

Dans ce nouveau numéro de votre rubrique ‘’Echos des Bénéficiaires des 
Produits FNFI’’, nous décidons de vous faire visiter Djabargou, un petit village 
logé dans la préfecture de Tône dans la région des savanes. Ici vit depuis plus 
d’une trentaine d’années, NASSEBEGOU Dadjoibe, qui grâce au crédit AGRISEF, 
exerce depuis quelques années le métier de ses rêves : le maraîchage. 
Reportage…

très belle expérience pour 
moi. Le fait de savoir que j’ai 
contracté un microcrédit 
fait que je travaille encore 
d’arrache-pied pour avoir 
un bon chiffre d’affaires et 
pouvoir rembourser dans 
les délais.’’

Quand on aborde l’impact du 
produit AGRISEF, Dadjoibe 
répond avec sourire. ‘’ Sans 
risque de me tromper, 
j’affirme que AGRISEF m’a 
permis de me lancer dans la 
vie active. L’impact est réel 
et quantifiable. Tenez, avant 
je ne pouvais pas exploiter 
cette superficie, faute de 
moyens pour l’achat des 
intrants et faute de main 
d’œuvre. Mais aujourdhui, 
non seulement j’ai de quoi 
acquérir des intrants, mais 
j’ai également de la main 
d’œuvre qui m’aide dans 
mon activité. Les recettes 

sont plutôt bonnes. J’arrive 
facilement à écouler mes 
produits, car ils sont très 
bien frais et appréciés 
par les commercantes qui 
viennent acheter en gros. 
Je ne peux dire merci qu’au 
FNFI.’’
De parcelle en parcelle, son 
exploitation a aujourdhui 
grandit, avec les différents 
conseils qu’il prend auprès 
de la Direction Régionale de 
l’Agriculture, sa renommée 
a franchit les frontières 
de son Dapaong natal. De 
maraîcher traditionnel, il est 
aujourdhui un spécialiste 
écouté. NASSEBEGOU 
Dadjoibe s’est fixé un but à 
atteindre, faire aujourd’hui 
mieux qu’hier, pour qu’un 
jour les populations de son 
village puissent vivre de ce 
qu’elles produisent et même 
en exporter.

KD

NASSEBEGOU Dadjoibe

 Madame KETO-GNASSIA Finè

Echos des Bénéficiaires des Produits FNFI



TOGOMATIN N° 567 DU JEUDI 13 JUIN 2019  3

DERNIERES HEURES

POLITIQUE

...« Cette formation a 
permis aux participants de 
mieux cerner les notions 
liées à la filière coton ainsi 
que le fonctionnement du 
réseau des producteurs et 
les autres acteurs, afin de 
sensibiliser les populations 
par les émissions et/ou 
reportages pour contribuer 
à l’atteinte de la vision 
stratégique 2022 de la 
filière coton qui cadre 
parfaitement avec le PND », 
a déclaré le président de la 
FNGPC-COOP-CA, Hodabalo 
Yosso.

Cela fait plusieurs années 
que le Togo s’investit dans 
la production du coton. La 
culture est en vogue surtout 
dans la partie septentrionale 
du pays, notamment la région 
centrale, la région de la Kara 
et plus encore la région des 
savanes. Il faut reconnaître 
que le secteur a connu des 
fortunes diverses. Il y a 
quelques années, l’on parlait 
de la Société togolaise de 
coton (Sotoco) qui était très 
prospère.
Mais des difficultés ont 
surgi, entraînant une 
paralysie dans le domaine. 

La Sotoco ne répondait plus, 
les cotonculteurs, déçus, 
n’entendaient plus s’investir 
dans la production de l’or 
blanc. Mais heureusement, 
et suite à des réformes, 
le secteur renaît de ses 
cendres et commence par 
sérieusement faire bouger 
les lignes. Aujourd’hui, l’on 
parle de la Nouvelle société 
cotonnière du Togo (NSCT) 
dirigée par monsieur Nana 
Nanfame qui, visiblement 
est un maître du domaine. 
Beaucoup d’efforts sont 
faits pour motiver les 
producteurs afin que la 

production continue à 
augmenter. Il y a quelques 
jours, l’on a constaté sur les 
médias d’Etat (TVT) que les 
meilleurs producteurs ont 
reçu des prix sur l’ensemble 
du territoire national. 
La conséquence directe, 
c’est que les producteurs 
eux-mêmes s’approprient 
le secteur. C’est ainsi que 
la Fédération nationale 
des producteurs de coton 
(FNGPC-COOP-CA) créée 
le 21 octobre 2005 se 
positionne résolument 
dans l’atteinte des objectifs 
futurs. Sous l’impulsion du 

gouvernement, à travers le 
ministère de l’Agriculture, 
la NSCT ambitionne de 
produire 200 000 tonnes de 
coton en 2022 au Togo.
Beaucoup de producteurs 
et leurs familles vivent 
pleinement de ce secteur 
et l’augmentation de la 
production permettra une 
meilleure redistribution 
permettant ainsi la 
réalisation de l’axe 3 du Plan 
national de développement 
(PND) qui vise l’inclusion 
sociale, donc la réduction de 
la pauvreté. 

T.M.

Plusieurs listes ont 
été invalidées et le 
président de la Cour 

suprême, le juge Akakpovi 
Gamatho, en a donné les 
raisons. Parmi elles, la 
liste de l’ancien ministre 
et ancien directeur de 
cabinet du chef de l’Etat, 
Pascal Bodjona. D’autres 
listes issues de la Coalition 
rénovée composée du Car, 
du MCD et du Nid, et bien 
évidemment de l’ANC ont 

été aussi invalidées.
Même le parti au pouvoir 
a perdu des plumes dans 
cette affaire d’invalidation 
de listes de candidatures. 
L’Union pour la République 
(Unir) aurait vu plusieurs 
de ses listes invalidées sur 
l’ensemble du territoire. 
Cela fait qu’aucun parti, 
regroupement de partis ou 
indépendants n’a réussi à 
couvrir à 100% le territoire.
D’autres par contre ont eu 

Invalidation de certaines listes
L’Alliance nationale pour le changement en colère
L’invalidation de certaines listes de candidatures aux 
élections locales par la Cour suprême continue de 
susciter des mécontentements au sein de la classe 
politique togolaise. A l’Alliance nationale pour le 
changement (ANC), l’on ne compte pas baisser les bras.

La pose de première pierre pour la construction de la centrale électrique Kekeli Efficient 
Power s'est déroulée hier mercredi 12 juin à Gbetsogbé-Baguida. La cérémonie a été 
présidée par le Premier ministre Selom Klassou. Cette centrale qui sera dotée d’une 
technologie de pointe va permettre de faire face au déficit énergétique au Togo.

Jean-Pierre Fabre, président 
de l'ANC

Le Premier ministre posant la première pierre de la centrale

de la chance. La liste « Voix 
des sans voix » menée par 
le pasteur Edoh komi du 
mouvement Martin Luther 
King, est de nouveau dans 

sur une radio privée.

Toutefois et il fallait s’y 
attendre, Eric Dupuy, 
l’un des recalés et ses 
camarades ne veulent 
pas se contenter de cette 
explication. Ils ne sont 
visiblement pas satisfaits 
des raisons avancées 
pour invalider leurs listes. 
«L’ANC demande à la Cour, 
dans l’intérêt de la sérénité 
des élections locales, 
de rétracter sa décision 
illégale et de publier les 
quatre listes. L’ANC entend 
déposer un recours dans ce 
sens », peut-on lire dans un 
communiqué publié par le 
parti.

Edem Dadzie

La cérémonie de pose de 
la première pierre de la 
centrale Kekeli Efficient 

Power est organisée en 
marge du premier Forum 
économique Togo-Union 
européenne qui se déroule 
à Lomé les 13 et 14 juin. 
La centrale thermique tri-
fuel Kekeli a une capacité 
de 65Mw et permettra 
de sortir le Togo de la 
dépendance énergétique. 
Sa construction s'inscrit 
dans le cadre du Plan 
national de développement 
(PND). « Il n’est pas 
envisageable de parler de 
développement et de lutte 
efficace contre la pauvreté 
sans un approvisionnement 
fiable et durable en énergie 
», a indiqué le ministre des 
Mines et des Energies Marc 
Ably-Bidamon. 

La future centrale Kekeli 
permettra d’augmenter la 
capacité énergétique du 
pays. Elle portera la capacité 
de production propre 
d’électricité du Togo à plus 
de 200 Mw. Au moment 
où la demande nationale 
actuelle en électricité au 
Togo est estimée à 230 Mw, 
250 000 foyers togolais vont 
bénéficier de l'électricité à 
travers cette centrale. 
La cérémonie de pose de 
la première pierre pour 
la construction de cette 
centrale intervient moins de 
8 mois après la signature de 
la convention de concession 
de production d’électricité 
entre l'Etat togolais et la 
société Eranove. Le groupe 
industriel panafricain 
spécialisé dans la 
production de l’électricité 

en Afrique se chargera de la 
conception, du financement, 
de la construction, de 
l’exploitation et de la 
maintenance de la nouvelle 
centrale thermique. Les 
travaux de construction 
seront effectués par le 
groupe espagnol Grupo TSK 
(EPC). La technologie de 
cette centrale sera assurée 
par le groupe Siemens. La 
Banque ouest africaine de 
développement (BOAD) et 
Orabank se chargeront de la 
mobilisation des fonds pour 
la réalisation de ce projet.
La centrale Kekeli permettra 
de fournir une énergie fiable 
aux populations togolaises. 
Technologie révolutionnaire
La centrale sera dotée d’une 
technologie innovante qui 
sera assurée par le groupe 
Siemens. Elle sera la plus 

Centrale Kekeli Efficient Power

Une centrale d’une haute technologie 
pour résoudre le déficit énergétique

haute centrale électrique 
de l'Afrique subsaharienne.
Sur le plan technique, 
la centrale sera dotée 
d’une turbine à gaz d’une 
puissance de 47Mw, d’une 
turbine à vapeur d’une 
puissance de 18Mw. Ces 
équipements seront 
connectés à travers des 
chaudières de récupération 
de vapeur. Les trois 
équipements vont former 
le cycle combiné pour 
produire de l’électricité 
sans consommation 
additionnelle de gaz. Cette 
technologie permet de 
préserver l’environnement. 
La première phase 
d’exécution du projet va 
durer 10 mois. Le coût 
global du projet s’élève à 77 

milliards de FCFA financé 
à 30% par les actionnaires 
Eranove et Togo Invest. « 
Cette centrale va permettre 
de renforcer la capacité 
de production électrique 
au Togo. Comme on le 
sait, l’énergie précède le 
développement », a déclaré 
le directeur général de 
Kekeli Efficient Power 
Mansour Touré-Tia.
La phase de construction de 
cette centrale va permettre 
de créer plus de 400 
emplois.  
Le taux d'électrification du 
Togo était de 45% en 2018. 
Le pays veut atteindre un 
taux d’électrification de 
100% à l’horizon 2030. 

Félix Tagba

la course pour l’élection des 
conseillers municipaux. 
L’ANC de Jean-Pierre Fabre 
n’a malheureusement 
pas obtenu les mêmes 
grâces. Il semble que 
des insuffisances aient 
été relevées et que les 
intéressés n’ont pas réussi 
à les rectifier. « C’est 
comme un examen. Les 
règles sont claires. Si vous 
remplissez les conditions 
vous passez, sinon vous 
échouez », a martelé 
lundi dernier Payadowa 
Boukpessi, le ministre de 
l’Administration territoriale, 
de la Décentralisation et 
des Collectivités locales 
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Roch Marc Kabore

Panique après l'explosion 

ETRANGER

Ellen Johnson Sirleaf

RDC/Parlement

La Cour constitutionnelle retire 23 
députés à l’opposition  
L’élection de plus de 20 députés de l’opposition a été invalidée par la Cour 
constitutionnelle, au bénéfice de la majorité parlementaire de l'ancien président Joseph 
Kabila en République démocratique du Congo. Ce qui confère désormais au FCC de 
l’ancien président Joseph Kabila, une majorité absolue capable de réduire encore plus 
les marges de manœuvres du président Félix Tshisekedi.

Daniel Safu, de 
Lamuka, invalidé sur 
décision de la justice, 

considère que la Cour 
constitutionnelle a pris 
des arrêts en dehors du 
délai de deux mois qui lui 
est imparti par la loi, pour 
les contentieux électoraux 
: « La Cour devait statuer 
avant deux mois et la Cour 
rend ses arrêts après deux 
mois. Donc, sa décision est 
nulle et sans effet. C’est 
de la provocation pure et 
simple. Ils sont allés loin 
cette fois-ci. »

Pour le député du 
Mouvement de libération 
du Congo (MLC) 
Jacques Ndjoli, la Cour 
constitutionnelle s’est 
totalement décrédibilisée 
: « C’est une situation 
préoccupante, parce que la 
Cour constitutionnelle s’est 
totalement décrédibilisée 
à travers des arrêts 
irréguliers, uniques qui ne 
reflètent aucune cohérence 
ni dans la forme, ni dans le 
fond. ». Ce député MLC, 
également professeur de 
droit, parle d’un Parlement 

qui sera « monocolore, 
avec une opposition-alibi 
chargée d’accompagner 
une démocratie de pacotille 
ou une coquille vide ».
Ces invalidations 
ont bénéficié à des 
anciens ministres et ex-
gouverneurs de la coalition 
politique de l'ex-président 
de la République Joseph 
Kabila, le Front commun 
pour le Congo (FCC). C'est le 
cas des ministres Lumeya 
Dhu Maleghi (Affaires 
foncières) Omer Egbake 
(Urbanisme), Marcel Ilunga 

Leu (Industrie) et Constant 
Lomata (gouverneur 
Tshopo), qui deviennent 
députés.

Les décisions de la 
Cour constitutionnelle 
congolaise dans le 
cadre des contentieux 
électoraux étant 

définitives, l’opposition 
appelle à la mobilisation 
de la population face à ce 
qu’elle qualifie d’« anarchie 
constitutionnelle » et de « 
provocation ». Elle annonce 
que des actions de rue sont 
prévues à partir du week-
end prochain.

T.M.

Tchad/Législatives 2019

N’Djamena dénonce les « injonctions 
» de Washington
Aucune date n'a pour l'heure été fixée pour la tenue des élections législatives, plusieurs 
fois reportées depuis 2015. Et tandis que l'ambassade des États-Unis plaide pour que 
« le processus soit crédible », N'Djamena rétorque que « les élections relèvent de la 
souveraineté d'un État ».

Le Mouvement 
patriotique du 
salut (MPS, au 

pouvoir) a vivement 
critiqué les « injonctions 
étrangères appelant le 
gouvernement à assumer 
ses responsabilités » pour 
la tenue de ce scrutin. Des 
législatives doivent avoir 
lieu en 2019, mais aucune 
date n’a encore été fixée. 
« Les élections relèvent de 
la souveraineté d’un État 
», a déclaré ce week-end à 
Bongor (sud) le secrétaire 
général du MPS, Mahamat 
Zene Bada.
Une réponse claire à 
Washington. Dans un 
communiqué publié 
la semaine dernière, 
l’ambassade des États-
Unis avait en effet salué 
l’engagement pris par le 
pouvoir d’organiser des 
élections « cette année », 
mais également souligné 

« qu’il est essentiel que 
l’ensemble du processus 
électoral soit crédible ».
À cet effet, l’ambassade 
avait notamment insisté 
pour « l’autorisation sans 
délai des partis politiques 
qui répondent aux critères 
établis légalement » et 
réclamé « le plein respect 
du droit des citoyens de se 
rassembler paisiblement, 
même lorsque le but du 
rassemblement est de 
critiquer le régime et 
d’inciter les citoyens à voter 
contre le parti au pouvoir ».
« Les élections ne sont 
pas dictées de l’extérieur. 
Le Tchad est un pays 
souverain », a rétorqué 
Zene Bada. Des élections 
sont prévues « dans le 
budget de 2019 (…) La Céni 
(commission électorale 
indépendante) est mise en 
place, la classe politique 
est d’accord pour aller aux 

élections. L’année 2019 est 
une année électorale. Tant 
pis pour ceux qui ne seront 
pas prêts. Nous irons avec 
ceux qui sont prêts et ceux 
qui veulent aller », a ajouté 
le responsable.
Les autorités tchadiennes 
ont interdit des marches 
organisées par la société 
civile et l’opposition en 
évoquant des « raisons 
sécuritaires liées à la 
menace terroriste ». Le 
président tchadien a par 
ailleurs menacé de rétablir 
la cour martiale, supprimée 
en 1993, pour faire face 
à la crise sécuritaire 
dans l’est du pays. En 
outre, le gouvernement 
a officiellement décidé 
la fermeture des réseaux 
sociaux tels que Facebook, 
Twitter et WhatsApp depuis 
plus d’un an, pour des 
raisons de sécurité.
L’opposition tchadienne, 
divisée et faiblement 
représentée, a salué 
l’initiative américaine. 
Ainsi, l’Union nationale 
pour le développement et le 
renouveau (UNDR) a invité 
« les autres puissances 
occidentales à emboîter 
le pas aux États-Unis 
pour appeler le Tchad à se 
conformer à ses principes 
démocratiques ».

Jeune Afrique

Depuis les manifestations violentes enregistrées 
dans son quartier à Cotonou, le domicile de l’ex-chef 
d’Etat est mis sous haute surveillance policière. 

Selon ses proches, cette situation qui constitue une 
restriction de ses libertés a considérablement dégradé 
son état de santé.
Après les appels qu’il a lancés à l’endroit des présidents 
de la sous-région, Boni Yayi commence à avoir des 
réponses plus ou moins favorables. C’est Alassane 
Ouattara qui a sans doute fait le premier pas en 
envoyant des émissaires s’imprégner de la situation que 
vit l’ex-président. Même s’il n’y a pas eu de déclarations 
officielles à la fin des échanges, des sources renseignent 
qu’il a été question de la crise électorale qui secoue le 
pays.
En fin de semaine dernière, l’ex-président béninois a 
été entendu à son domicile par le juge d’instruction en 
charge de l’enquête sur les violences post-électorales 
qui ont éclaté les 1er et 2 mai derniers, au lendemain des 
législatives auxquelles aucun parti d’opposition n’avait 
été autorisé à participer. 

T.M.

Bénin/Crise politique 

Alassane Ouattara envoie 
des émissaires rencontrer 
Yayi Boni et Patrice Talon
L’ancien président de la République Boni Yayi a reçu dans 
l’après-midi de ce mercredi 12 juin 2019 une délégation 
venue de la Côte-d’Ivoire. Il s’agit des émissaires 
d’Alassane Ouattara dont le Premier ministre Gon 
Coulibaly. La délégation se serait également rendue 
chez le président Patrice Talon.

Idriss Deby Itno

Yayi Boni, Alassane Ouattara et Faure Gnassingbé

Des juges de la Cour constitutionnelle en RDC



5TOGOMATIN N° 567 DU JEUDI 13 JUIN 2019  TOGOMATIN N° 567 DU JEUDI 13 JUIN 2019  ECONOMIE
Le Togo,

Un bon climat des affaires selon le prof Bédia Aka
L’économie et le commerce font partie des grands indices essentiels de développement 
d’un pays. Lors de la formation des journalistes en matière d’investigation économique, 
tenue du 27 au 31 mai 2019, en Côte d’Ivoire, le cas du Togo a été débattu du point de 
vue des affaires. Ainsi, l’un des formateurs, Bédia Aka, professeur titulaire en sciences 
économiques, directeur de l’Ecole doctorale de l’Unité de formation et de recherché 
(UFR) des sciences économiques et de développement de l’Université Alassane Ouattara 
de Bouaké, a soutenu que le Togo, du point de vue de son taux d’inflation acceptable 
(1,3%), a une bonne condition pour réussir l’amélioration du climat des affaires.

à l'évolution des prix. 
Mesurer l'inflation consiste 
le plus souvent à observer 
un « panier » pondéré 
de biens représentatifs 
de l'ensemble des biens 
consommés par les 
ménages. En effet, ce sont 
les prix de consommation 
finale des ménages qui 
sont pris en compte dans 
la mesure d'inflation. Les 
prix intermédiaires (prix de 
transferts à l'intérieur d'une 
chaîne de production, prix 
de vente du producteur au 
détaillant, etc.), sont exclus 
du spectre de prix pris en 
compte pour l'inflation. 
Ces biens sont répartis 
parmi les différents postes 
de consommation des 
ménages. Les pondérations 
de ce panier sont 
définies par la part de la 
consommation représentée 
par chacun de ces biens 
ou services. Un indice des 
prix à la consommation 
mesure les variations 
enregistrées par le panier 
observé, traduisant ainsi la 
variation du coût de la vie 
pour les consommateurs, et 
de la valeur de la monnaie 
dans ses aspects les plus 
concrets pour les ménages.
Le climat des affaires 

Sani Yaya

constitue l’ensemble de 
l’environnement politique, 
économique, institutionnel 
et réglementaire, dans 
lequel s’exercent les affaires 
dans un pays. L’amélioration 
donc du climat des 
affaires constitue l’un 
des axes majeurs d’une 
action gouvernementale. 
Conscient de cette réalité, 
le gouvernement togolais 
a pris, en Conseil des 
ministres, le 23 novembre 
2017, un décret portant 
création d’une Cellule 
chargée de l’amélioration du 
climat des affaires (CCA) au 
Togo. Cette dernière a vu le 
jour en mars 2019 avec des 
réformes pour faciliter les 
affaires au Togo.

Attipoe Edem Kodjo

Le professeur Bédia Aka, 
spécialiste ivoirien des 
questions économiques 

actuelles en Afrique et 
dans le monde, également 
spécialiste de l’économie 
contemporaine axée sur 
les grands problèmes 
régionaux en Afrique de 
l’Ouest, s’est exprimé sur le 
cas du Togo. Le bon climat 
des affaires au Togo, selon 
le professeur Aka,  n’est pas 
une utopie, du point de vue 
de son taux d’inflation. « 
Le seuil le taux d’inflation 
fixé par l’Uemoa est de 3%. 
Puisque le taux d’inflation 
du Togo en bas du seuil, 
c’est une aubaine pour un 
bon climat des affaires», 
a-t-il déclaré en marge de la 
formation des journalistes 
en matière d’investigation 
économique,  en mai 2019 
en Côte d’Ivoire.

En effet, l’Indice national 
harmonisé des prix à la 

consommation à Lomé 
(INHPC), en avril 2019, le 
taux d'inflation calculé sur 
la base des indices moyens 
des douze derniers mois au 
niveau national, s'est établi  
à 1,3% contre 1,4% en mars 
2019. En décembre 2016, 
ce taux d'inflation calculé à 
partir des indices base 2008 
était de 0,3% dans la zone 
Uemoa.

Le niveau des prix du mois 
d’avril 2019, comparé à celui 
du mois de janvier 2019 
(évolution trimestrielle) 
a connu une baisse de 
0,6% essentiellement sous 
l’effet de la régression des 
prix des produits de la 
fonction de consommation 
«Produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées» 
(-1,0%);« Communication » 
(-5,6%) ; « Logement, eau, 
gaz, électricité et autres 
combustibles » (-1,4%) 
; « Tabac et stupéfiants 

» (-0,8%) et « Loisirs et 
culture » (-0,1%). Ces 
statistiques sont celles de 
l’INHPC   d’avril 2019.
En effet, l’inflation désigne 
une augmentation 
durable, générale, et 
auto-entretenue des 
prix des biens et des 
services. L'inflation est 
aussi caractérisée par 
l'accroissement de la 
circulation de la monnaie 
(masse monétaire). La 
monnaie étant l'étalon des 
valeurs, la variation de sa 
propre valeur n'est pas 
directement mesurable 
; on l'évalue à partir des 
variations des prix à la 
consommation des biens et 
services, mesurée à quantité 
et qualité égales. L'inflation 
doit donc être distinguée 
de l'augmentation du 
coût de la vie car elle ne 
prend pas en compte la 
variation des quantités 
achetées en réponse 

Professeur Bédia Aka

Les investissements, 
le Togo en a besoin à 
l’heure où le pays s’est 

résolument engagé pour un 
développement économique 
et social. L’Assemblée 
nationale vient de doter le 
pays d’un instrument juridique 
efficace pour faciliter et 
protéger l’investissement 
durable et responsable au 
Togo. 
Cette loi s’inscrit dans le cadre 
des réformes entreprises par 
le pays dans le domaine des 
investissements. Son objectif 
est triple : redynamiser 
les activités économiques 
du pays, stimuler des 
investissements et créer de la 
richesse pour une croissance 
soutenue et inclusive et 
promouvoir l’emploi. 
Quelles sont les innovations de 
cette loi ?   
Le nouveau code des 
investissements en 
République togolaise est 

constitué de 44 articles 
regroupés en 8 chapitres. 
Plusieurs innovations lui ont 
été apportées. Ces innovations 
sont relatives au recours à des 
incitations proportionnelles 
à l'importance des 
investissements (réduction 
d'impôt proportionnelle au 
montant investi ou réduction 
d'impôt forfaitaire par emploi 
créé), au lieu des incitations 
proportionnelles aux profits 
(exonération de l'impôt sur 
PIS). 

La nouvelle loi prévoit aussi 
l'amélioration des incitations 
fiscales suivant les zones 
d’implantation des entreprises 
et la redéfinition du statut de 
siège régional d'entreprise 
internationale permettant 
des incitations à l'emploi 
renforcées dans l'octroi de 
ce statut. On peut également 
distinguer la limitation des 
exonérations sur les droits, 

taxes et impôts indirects ou, 
les impôts perçus au cordon 
douanier sur une durée de 5 
ans ; la redéfinition du terme 
« extension » en augmentant 
les seuils minimums de 
réinvestissement mais aussi la 
fusion des régimes d'agrément 
et de déclaration au sein d'un 
même régime. 
Le nouveau texte prévoit aussi 
la simplification des formalités 
à travers l’opérationnalisation 
de l’Agence nationale 
de Promotion des 
Investissements et de la 
Zone Franche (API-ZF) en 
tant que guichet unique 
et un suivi renforcé des 
investissements permettant 
le contrôle des engagements 
pris et une visibilité accrue 
sur l’ensemble des agréments 
accordés. Toujours parmi 
les innovations, le nouveau 
code des investissements en 
République togolaise prévoit 
l'octroi de la prérogative 

Nouveau code des investissements

Un instrument pour redynamiser 
l’économie togolaise
Les députés présents à la septième séance plénière de la première session ordinaire 
de l’année 2019 ont adopté à l’unanimité,  le mardi 11 juin, la loi portant code des 
investissements en République togolaise. Ce nouvel instrument juridique permettra au 
Togo d’attirer plus d’investissements.

d'agrément à un comité 
d'agrément présidé par le 
ministère de l'Economie 
et des Finances. Lequel 
ministère appréciera sur une 
base textuelle la pertinence 
économique et l'équité de 
l'application du code des 
investissements, du statut 
de zone franche et du statut 
de siège régional d'entreprise 
internationale et la limitation 
des régimes dérogatoires aux 
seuls agréments dérogatoires 
confirmés par voie législative 
dans ce nouveau code des 
investissements. 
Le ministre de l’Economie 
et des Finances Sani Yaya 
a salué les députés pour 
l’adoption de cette loi. « Ce 
nouveau dispositif en matière 
d’investissement, qui est une 

réforme majeure, revêt, faut-
il le rappeler, une importance 
capitale pour notre économie 
et pour les investisseurs ».
Selon M. Yaya, le nouveau code 
des investissements tient 
compte des pratiques des 
pays voisins et des meilleurs 
standards.  

Le code est conforme aux 
objectifs du PND
Le nouveau code des 
investissements en 
République togolaise s’aligne 
sur les principaux axes 
stratégiques du Plan national 
de développement (PND 
2018-2022). Il permettra 
donc d’atteindre les objectifs 
fixés par ce Plan qui vise à 
participer à la transformation 
structurelle de l’économie 
togolaise pour une croissance 
forte, durable, résiliente, 
inclusive, créatrice d’emplois 
et induisant l’amélioration 
du bien-être sociale de la 
population togolaise.  
Cette loi qui permet de doter 
le pays d’un cadre juridique 
en matière d’investissement 
ouvre la voie aux investisseurs 
qui désirent intervenir dans 
le pays. Il s’agit aussi d’un bon 
dispositif pour favoriser le 
climat des affaires au Togo. 

Félix T.
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La clause de non-responsabilité : Ce projet a été réalisé avec le soutien financier de l'Union Européenne. Son contenu 
relève de la seule responsabilité du Pro-CEMA (ICE) et ne reflète pas nécessairement les opinions de l’Union européenne.

Rachel Awoussi Boyindjo

A Sokodé, dans la 
région centrale 
où elle réside les 

inégalités liées au genre 
sont encore très criardes, 
Awoussi Rachel Boyindjo, 
sociologue de formation, 
est depuis treize ans la 
coordinatrice de l’ONG « 
Dimension Humaine ». Elle 
y œuvre à l’épanouissement 
de chaque habitant de la 
localité en général et des 
femmes en particulier. C’est 
à cœur joie que cette mère 
de famille de 4 enfants 
s’évertue à enlever des 
mentalités la perception de 
le Femme exclue des prises 
de décisions, cantonnée 
au foyer. « Il faut que 
les femmes arrivent à 
s’affirmer pour que leur 
participation aux réunions 
et à la vie familiale soient 
pertinentes et prises en 
compte », clame-t-elle.
Au-delà d’une passion, 
c’est une impulsion. Une 
ambition trop grande, 
dirait-on ! Rachel ne 
l’entend pas de cette 
manière. Elle veut atteindre 
cet idéal, elle y croit, elle s’y 
applique. Et  l’ONG lui sert 
de tremplin.
De ce projet, elle rêvait 
depuis la fin de sa 
formation en sociologie. 

C’est d’ailleurs pour cette 
raison qu’elle a choisi de 
suivre une formation dans 
ce domaine qui explore la 
vie de l’Homme en général. 
Avec un conjoint qui a suivi 
le même parcours, les 
choses se sont simplifiées. 
Le couple a conjugué ses 
efforts pour voir naitre 
ce qui est aujourd’hui une 
organisation de renom.
« Dimension Humaine 
est devenue une réalité 
grâce au concours de mon 
mari que je ne cesse de 
considérer comme mon 
mentor. Sociologue de 
formation, il travaillait 
avec une organisation qui 
œuvrait dans le social. Alors 
que je n’étais encore qu’une 
jeune femme en fin de 
formation, lui, cumulait déjà 
des années d’expérience 
dans le domaine. Sa 
vie professionnelle qu’il 
partageait avec moi 
m’inspirait et me séduisait. 
Je voulais suivre ses pas. 
Je lui ai proposé l’idée, 
nous l’avons muri, puis, 
nous nous sommes lancés.  
De l’association qu’elle était 
à sa naissance, Dimension 
Humaine est devenue 
une organisation», relate 
passionnément Mme 
Boyindjo.

Au sein de la communauté 
où elle est implantée,  l’ONG  
centre  ses activités sur 
la femme et la jeunesse. 
Essentiellement  la gestion 
des violences basées 
sur le genre, l’éducation 
des enfants, la formation  
des jeunes sur plusieurs 
aspects de la vie personnelle 
et professionnelle, 
le  développement  
communautaire, la question 
de l’environnement, sont 
entre autres les domaines 
d’intervention de « 
Dimension Humaine ».

La sensibilisation par le 
brassage  religieux

Dans la région centrale, 
localité essentiellement 
musulmane, chrétienne à 
la base, Rachel Boyindjo 
s’intègre facilement en se 
convertissant à l’islam par 
amour. Elle fait d’une pierre 
deux coups, elle brise les 
barrières religieuses,  fond 
dans la masse et touche 
mieux ses cibles. « Je me 
suis convertie à l’islam en 
épousant un musulman, je 
l’ai fait de plein gré. Pour 
moi,  nous adorons le même 
Dieu.  Et c’est à dessein. 
Cela m’a permis de me 
rapprocher des femmes de 

Rachel Awoussi Boyindjo

Promotrice des Droits de la femme 
en milieu hostile
Dans plusieurs milieux musulmans aujourd’hui, beaucoup de pesanteurs religieuses 
tendent à défavoriser la femme. Elle se retrouve souvent infériorisée, marginalisée et 
opprimée au nom de l’islam. « Pourtant, l’islam n’établit aucunement une hiérarchie 
entre les sexes » clame Rachel Awoussi Boyindjo, cette amazone qui s’est engagée pour 
la défense des droits de la Femme dans la région centrale. Portrait de cette sociologue 
engagée, qui se décrit comme "une docteur des idées" et qui est prête à tout pour 
l'autonomisation de la femme au centre du Togo.

la localité de comprendre 
leurs mentalités et de faire 
passer mon message. Elles 
sont plus en confiance 
lorsqu’elles comprennent 
que nous recevons les 
mêmes enseignements 
et partageons les mêmes 
préceptes. Cela m’a permis 
de coacher beaucoup de 
familles », explique  celle 
qui se définit comme 
une femme déterminée,  
ouverte et  courageuse.
Cela marche bien, mais 
pas toujours, avoue la 
sociologue. Toutefois,  elle 
estime que, l’essentiel est 

d’amener les femmes de 
la localité à s’affirmer et à 
s’émanciper en tant que 
femme.
Pour Rachel Boyindjo, c’est 
l’une des plus grandes 
missions de l’ONG qu’elle 
coordonne. Portée par la 
foi et la conviction, elle 
compte poursuivre, avec 
son équipe,  cette mission 
en relevant tous les défis 
de la Femme. « Pour moi, la 
femme reste une priorité. 
C’est l’essence même de 
l’humanité ».

Edem PEDANOU
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Parfois il faut la détermination pour atteindre ses objectifs

Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES»  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com 

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT (Africa Fitness Time) Qt: Décon. Tél:  97 99 7919

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

Photo du jour

Devinettes

Méditation

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé
du 10  au 17 / 6 /  2019

«Je connais deux voisins qui travaillaient dans la même 
entreprise.
Paul avait une voiture et Pierre n'avait pas de voiture 
mais tous les deux étaient de la même génération et ils 
occupaient le même poste dans l'entreprise.
Un jour les deux ont reçu un message comme quoi, le 
Directeur International doit désigner le Directeur National 
alors ils devraient vite se rendre au bureau.
Paul a pris sa voiture, en cours de route, il rencontre Pierre 
qui marchait, il l'ignore, il fait comme s'il ne l'avait pas vu et 
puis il le dépasse en vitesse.
Pierra prend un raccourci. Paul tombe dans un 
embouteillage, pendant ce temps un Homme à moto invite 
Pierre à monter sur sa moto.
Après l'embouteillage, Paul arrive au bureau où il trouve 
Pierre qui est assis dans la salle,. Le même Pierre qu'il a 
dépassé en ville la-bas, était assis dans la salle avant lui.
Le directeur a pris la parole et il a dit: "J'ai fait exprès pour 
vous convoquer urgemment, je voulais voir qui allait vite 
arriver au bureau et comme c'est Pierre le premier alors 
c'est lui que je nomme comme Directeur".
C'est juste pour dire que, chacun a son heure de gloire, 
l'autre a une voiture, toi tu n'as pas de voiture, ne te presse 
pas, ton tour arrive.
Ne soyez pas pressé dans la vie. Trop pressé arrive tard. 
Soyez patient dans la vie, n'enviez pas la vie de quelqu'un. 
Ne vous comparez à personne.
Soyez humble, ne soyez pas méchant, aimons nous les uns 
les autres, Dieu s'occupera du reste dans votre vie.»

1/ Une pierre blanche tombe dans la mer noire. La mer 
tourbillonne. L'amer devient doux. La pierre disparaît.
Qui suis-je ?
2/ Je peux parcourir le monde entier en restant à ma place 
dans mon coin.   Qui suis-je ?

JEANNE D’ARC   M. RENAULT  22 22 08 01
ETOILES     10 AV. N. MARCHE   22 21 88 47
TULIPE                     BÈ                 22 21 07 22
ECLAIR                     BÈ                  22 22 75 11
OCEANE RUE OCAM       22 22 62 77
HORIZON      NYÉKONAKPOÈ    22 20 42 42
AMITIE                   (SOTED)          22 21 74 47
GBOSSIME GBOSSIMÉ       22 22 50 50
HÔPITAL            CHU-TOKOIN   22 20 08 08
ISIS   AV.  JEAN PAUL II      70 44 83 87
PAIX   RÉSIDENCE DU BENIN   22 26 40 91
BAH           HEDZRANAWÉ    22 26 03 20
ST PIERRE SAGBOVILLE   22 26 19 73
SANTA MADONNA       KÉGUÉ   70 01 03 03
MAWULE BÈ-KPOTA        70 45 91 86
MAËLYS               BÈ KPOTA        22 27 60 19
BETHEL            D’ADIDOGOMÉ   22 25 23 70
DES ECOLES     ADIDOGOMÉ      22 51 75 75
HOSANNA SAGBADO-       22 51 50 49
MATHILDA   LOMÉGAN - ODEF   22 51 15 34
EL SHADAÏ FACE ESTAO    22 51 44 25
BETANIA                TOTSI-             96 80 10 11
MILLENAIRE 'AGOENYIVÉ     22 51 64 31
MATHILDA LOMÉGAN         22 51 15 34
NABINE SISE     AGOÈ ANOMÉ  93 
36 26 26
VOLONTAS DEÏ      AVÉDJI,       70 42 23 60
VITAFLORE VAKPOSITO    70 40 22 86
LA GRÂCE     SUN AGIP AGOÈ   22 25 91 65
ESPACE VIE   AGOE LOGOPÉ  ,99 85 89 07
VITAS       AGOÈ ASSIYÉYÉ     22 25 63 43
MAWUNYO AGOÈ               70 42 34 64
TAKO                   ZONGO             22 34 03 42
BAGUIDA          BAGUIDA             70 42 47 77
AVEPOZO          AVEPOZO           22 27 04 86
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Lire

« L’enfant Noir »
de Camara Laye.
Ed Plon. Pp 53-54

« …Les grands des deux 
dernières années, eux, se 
réunirent et décidèrent 
que Kouyaté ainsi que sa 
sœur Mariama seraient 
mis en quarantaine, 
et ils nous imposèrent 
d’infliger à notre petit 
compagnon la même 
quarantaine; cependant 
ils se gardèrent de 
toucher à Kouyaté 
ou à sa sœur, et ainsi 

leur faiblesse apparut 
brusquement aux plus 
aveugles même d’entre 
nous : nous sentîmes tout 
à coup qu’une époque 
était révolue et nous nous 
apprêtâmes à respirer 
l’air de la liberté. À midi, 
je m’avançai vers Kouyaté, 
décidé de braver la 
défense des grands. Fais 
attention, dit Kouyaté ; ils 
sont capables de te battre. 
Je me moque d’eux ! dis-
je. J’avais des oranges 
pour mon repas de midi, 
et je les lui tendis. Merci, 
dit-il, mais va-t’en : j’ai 
peur pour toi. Je n’eus 
pas le temps de répondre 

; j’apercevais plusieurs 
grands qui se dirigeaient 
vers nous, et je balançai 
un instant, ne sachant trop 
s’il fallait les fuir ou les 
braver ; et puis je décidai 
de les braver : n’avais-je 
pas déjà commencé de 
le faire ? Mais soudain je 
sentis ma tête tournoyer 
sous les gifles, et je pris 
mes jambes à mon cou. 
Je ne m’arrêtai qu’au bout 
de la cour et je me mis à 
pleurer, de colère autant 
que de douleur. Quand je 
me calmai un peu, je vis 
Fanta près de moi. Que 
viens-tu faire ici ? dis-je. 
Je t’ai apporté une galette, 

dit-elle. Je la pris et la 
mangeai sans presque 
me rendre compte de ce 
que je mangeais, bien 
que la mère de Fanta fût 
renommée pour réussir 
les meilleures galettes. 
Je me levai et allai boire, 
et me versai, par la même 
occasion un peu d’eau sur 
le visage. Puis je revins 
m’asseoir.
Je n’aime pas que tu 
t’assoies près de moi 
quand je pleure, dis-je. 
Tu pleurais ? dit-elle. 
Je n’ai pas vu que tu 
pleurais. Je la regardai 
un moment. Elle mentait. 
Pourquoi mentait-elle ? 

Mais visiblement elle ne 
mentait que pour épargner 
mon amour-propre, et je 
lui souris. Veux-tu encore 
une galette ? dit-elle. Non, 
dis-je. Je ne pourrais pas 
en manger une seconde : 
j’ai le cœur noir de colère. 
Toi pas ? Moi aussi, dit-
elle. Elle eut subitement 
des larmes dans les yeux. 
Oh ! je les hais ! dis-je. Tu 
ne peux pas savoir comme 
je les hais ! Écoute : je vais 
quitter cette école. Je 
vais me hâter de grandir, 
et puis je reviendrai et je 
rendrai cent coups pour 
un que j’ai reçu ! Oui, dit-
elle… »

Littérature africaine
GAUZ & BEMA sacrés « Grand prix littéraire d’Afrique Noire » 2018
Le « Grand Prix Littéraire d’Afrique Noire » 2018 a connu, cette année, le sacre de 
deux écrivains tels que l’Ivoirien Armand Gauz avec son œuvre « Camarade papa » et 
le Camerounais Timba Bema avec son ouvrage « Les seins de l’amante ». Ces deux 
ouvrages primés ont pour singularité de traiter de sujets portant sur la colonisation et 
l’émancipation des populations africaines.

Le Grand prix littéraire 
d’Afrique noire est décerné 
depuis 1961 par l’Association 
des écrivains de langue 
française, aux auteurs 
originaires d’Afrique 
noire francophone. 
Des éminents écrivains 
du contient ont vu se 
décerner ce prestigieux 
prix littéraire à l’instar de 
Bernard Dadié, Sony Labou 
Tansi, Mariama Bâ, Kossi 
Efoui, Sami Tckak, Kangni 
Alem etc. Pour la présente 
édition, ce sont les auteurs 
Armand Gauz et Timba 
Bema qui ont remporté 
le « Grand prix littéraire 
d’Afrique Noire » 2018.

A la découverte des deux 
lauréats 

Que ce soit Armand 
Gauz ou Timba Bema, 
ils ont écrit sur une 
éternelle thématique, la 
colonisation, qui aurait 
séduit le jury, de par la 
qualité de leur écriture. 

Que retenir d’Armand 
Gauz ? 
 
Biochimiste de formation, 
Armand Patrick Gbaka-
Brédé, à l’état civil, 
Armand Gauz (diminutif 
de Gauzorro, son grand-
père) a délaissé la 
science au détriment 
de la photographie, le 
cinéma, des émissions 
culturelles et la presse 
écrite. L’Ivoirien Armand 
Gauz fut rédacteur en chef 

Armand Gauz

d’un journal économique 
satirique en Côte d’ivoire 
avant d’être propulsé 
sur le devant de la scène 
littéraire par son premier 
roman « Debout payé » tiré 
à cinquante mille (50 000) 
exemplaire. 
Son deuxième roman « 
Camarade Papa », paru 
aux éditions le Nouvel 
Attila, à Paris en 2018, a 
raflé presque tous les prix 
littéraires importants de 
par le monde. Justement, 
après le Prix Ivoire 2018, le 
Grand prix national Bernard 
Dadié de la littérature 
2019, avec son ingénieux 
roman « Camarade papa 
», Armand Gauz s’est vu 
décerner le « Grand prix 
littéraire d’Afrique Noire » 
2018, toujours grâce à ce 
fabuleux roman. 
Selon le critique littéraire 
Auguste Gnaléhi, « 
Camarade Papa », l’ouvrage 
de 256 pages est porté 
par « une plume pleine de 
maîtrise et, surtout, pleine 
de surprises dans son 
rapport particulier avec la 
langue ». 
Ainsi, Armand Patrick 
Gbaka-Brédé est le 
huitième lauréat ivoirien 
du Grand prix littéraire 
d’Afrique Noire après Aké 
Loba (1961 pour Kocumbo, 
l’étudiant noir), Bernard 
Dadié (1965, pour Patron 
de New-York), Jean-Marie 
Adiaffi (1981, pour la Carte 
d’identité), Ahmadou 
Kourouma (1990, pour 
Monnè, outrages et défis), 

Maurice Bandaman (1993, 
pour le fils de la femme 
mâle), Véronique Tadjo 
(2005, pour Reine Pokou) et 
Venance Konan (2012, pour 
Edem Kodjo, un homme, un 
destin). 

Que retenir de Timba 
Bema ?
Timba Bema est né au 
quartier Bali à Douala, 
Cameroun, dénommé 
Bell Town à l’époque du 
protectorat allemand au 
début du 20e siècle. Très 
tôt son imaginaire est 
nourri par les légendes 
Duala, ainsi que par le 
sens tragique de l’histoire 
coloniale.
En effet, Timba Bema 
remporte avec « Les seins 
de l’amante », le « Grand prix 
littéraire d’Afrique Noire 
» 2018. Une distinction 
qu’il partage avec le 
romancier Armand Gauz. 
Contrairement à Gauz qui 

a remporté le prix grâce 
à son roman, Bema est 
primé grâce à son premier 
livre en prose « Les seins 
de l’amante ». Après son 
baccalauréat, il a étudié 
l’Économie à Yaoundé, où 
il a côtoyé le romancier et 
essayiste Séverin Cécile 
Abega. En 2001, Timba 
Bema quitte le Cameroun 
pour Nantes. Après avoir 
séjourné deux années 
à Paris, il vit et travaille 
depuis 2007 à Lausanne. 
Il est auteur de poésie, 
de nouvelles, de romans, 
et il participe à plusieurs 
associations et magazines 
littéraires. Timba Bema 
est le quinzième lauréat 
camerounais du Grand prix 
littéraire d’Afrique Noire 
à ce jour. L’écrivain Sami 
Tchak qualifie l’ouvrage 
« Les seins de l’amante » 
d’un « sublime poème ». 

Nadia Edodji

Timba Bema
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L’international Algérien Baghdad Bounedjah

La prévalence de 
l’albinisme varie dans 
le monde. On estime 

qu’en Amérique du nord et en 
Europe, une personne sur 20 
000 est atteinte d’une forme 
d’albinisme. Les estimations 
de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) oscillent entre 
un cas sur 5000 et un cas sur 15 
000 en Afrique subsaharienne. 
On ne dispose cependant que 
de peu de données relatives 
à la prévalence de l’albinisme 
par pays.
L’albinisme est une maladie 
rare, non transmissible 
et héréditaire qui existe 
dans le monde entier 
indépendamment de 
l’appartenance ethnique ou 
du genre. Dans presque tous 
les cas d’albinisme, les deux 
parents doivent être porteurs 
du gène pour le transmettre, 
même s’ils ne sont pas atteints 

eux-mêmes d’albinisme.
L’albinisme est dû à une 
absence de pigmentation 
(mélanine) sur les cheveux, 
la peau et les yeux (albinisme 
oculo-cutané). Il entraîne une 
grande sensibilité au soleil et à 
la lumière vive.
Le manque de mélanine 
signifie que les personnes 
atteintes d’albinisme sont 
extrêmement vulnérables 
au cancer de la peau. Dans 
certains pays, la majorité 
des personnes atteintes 
d’albinisme décèdent d’un 
cancer de la peau entre 30 
et 40 ans. Le cancer de la 
peau est hautement évitable 
lorsque les personnes 
atteintes d’albinisme peuvent 
exercer pleinement leur droit 
à la santé.
Cela comprend l’accès à des 
contrôles de santé réguliers, à 
un écran solaire, à des lunettes 

Albinisme
Maladie rare, non transmissible et héréditaire
Dans le monde entier beaucoup de personnes sont 
atteintes d’albinisme. Malgré toute la campagne de 
sensibilisation qui est organisée autour de cette 
maladie, ceux qui en souffrent ne cessent de subir la 
stigmatisation et des actes liés à la superstition. La 
Journée internationale de sensibilisation à l’albinisme, 
célébrée aujourd’hui, est une excellente occasion pour 
revenir sur le sujet.

L’envie fréquente d’uriner 
pendant la nuit que l’on 
appelle nycturie, n’est pas 

un symptôme à prendre à la 
légère. Voici quelques raisons 
qui pourraient expliquer le fait 
qu’une personne sorte de son 
lit plusieurs fois avant le lever 
du jour.

Sel et hypertension
Des chercheurs de l’université 
de Nagasaki au Japon, se sont 
intéressés à la consommation 
de sel de personnes souffrant 

de nycturie. D’après leur 
étude, publiée en 2017, une 
consommation excessive 
de sel pendant la journée, 
pourrait conduire à une envie 
d’uriner la nuit. En effet, le 
sel retient les liquides. Cette 
rétention d’eau, associée 
d’ailleurs à l’hypertension 
artérielle, serait à l’origine des 
visites nocturnes aux toilettes.
Apnée du sommeil
Lorsque les voies aériennes 
supérieures sont obstruées, 
nos nuits sont entrecoupées 

par des arrêts respiratoires. Il 
s’agit de l’apnée du sommeil. Le 
manque d’oxygène provoque 
une réaction en chaîne qui 
déclenche le besoin d’uriner. 
Ce trouble du sommeil peut 
devenir grave sur le long 
terme. 

Surproduction d’urine
Une maladie appelée polyurie 
nocturne pourrait être la 
raison pour laquelle vous ne 
pourrez pas dormir toute 
la nuit sans une pause pipi. 

Uriner fréquemment la nuit
Cela peut cacher un problème 
de santé plus ou moins grave
Se réveiller une ou deux fois dans une seule nuit pour uriner n’est pas encore un problème. 
Mais lorsque cela devient fréquent, il faut se poser des questions. Un changement 
d’alimentation peut résoudre le problème dans certains cas tandis que dans d’autres, un 
passage chez le médecin s’avérera nécessaire.

Une maman et son fils atteint d'albinisme

de soleil et des vêtements de 
protection contre le soleil. 
Dans un grand nombre de 
pays, ces moyens ne leur 
sont pas inaccessibles. Par 
conséquent, les personnes 
atteintes d’albinisme ont été 
et restent parmi les « laissés 
pour compte ».
Elles doivent donc être ciblées 
pour des interventions en 
faveur des droits de l’Homme 
conformes aux objectifs de 
développement durable. 
En raison d’un manque de 
mélanine dans la peau et les 
yeux, les personnes atteintes 
d’albinisme ont souvent 

une déficience visuelle 
permanente qui conduit 
dans la plupart des cas à un 
handicap. Elles sont également 
victimes de discrimination en 
raison de la couleur de leur 
peau. Elles sont ainsi victimes 
de discriminations multiples 
et croisées fondées sur le 
handicap et la couleur. 
« Certaines personnes me 
traitaient comme si j’étais 
moins qu’un être humain. 
Elles croyaient que j’avais 
des pouvoirs surnaturels 
», témoigne Moses Swaray. 
Comme de nombreuses 
personnes atteintes 

d’albinisme en Afrique, Moses 
Swaray était depuis tout 
petit l’objet de nombreuses 
superstitions, voire 
persécutions.
Il est aujourd’hui un artiste 
gospel très prisé au sein de 
la diaspora africaine aux 
Etats-Unis. Contrairement 
à Moses, beaucoup de 
personnes atteintes 
d’albinisme continuent d’être 
persécutées dans certaines 
régions d’Afrique. En Tanzanie, 
quelques 75 albinos auraient 
été tués entre 2000 et 2016.

Edem Dadzie
Source : Nations unies

La polyurie nocturne est 
un syndrome où le rapport 
habituel jour/nuit de la 
production d’urine est modifié. 
L’insuffisance cardiaque, 
les maladies neurologiques 
comme la maladie de 
Parkinson et d’Alzeimer, 
le cancer de la vessie et 
de la prostate, le diabète, 
l’insuffisance hépatique, et les 
maladies rénales chroniques 
font partie des pathologies qui 
peuvent entraîner une polyurie 
nocturne.

Une vessie fatiguée
Votre vessie a peut-être 
simplement du mal à 
fonctionner la nuit. Les causes 
sont variées : une infection 
ou inflammation, une vessie 
hyperactive, ou encore une 
obstruction de la vessie. Selon 
des spécialistes, de nombreux 

patients qui souffrent de 
nycturie sont affectés à la 
fois par la polyurie nocturne 
et la faible capacité vésicale 
nocturne, qui sont deux 
problèmes distincts. Les 
patients atteints de ces 
deux maladies reçoivent un 
diagnostic de nycturie mixte.

Mauvais sommeil
Certaines personnes finissent 
par uriner la nuit parce qu’elles 
se réveillent simplement plus 
souvent que d’autres. Dans ce 
cas, ce n’est pas le besoin de 
vider sa vessie qui provoque 
le réveil, mais le fait de se 
réveiller qui déclenche une 
envie d’uriner. Les causes 
du mauvais sommeil devront 
donc être identifiées et, si 
possible, traitées.

Edem D.
Source : Santé-magazine 

Un homme se lève fréquemment pour uriner pendant la nuit
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Coupure du ruban symbolique par la ministre Tignokpa

Dans son discours sur 
l’état de la nation le 26 
avril dernier, le chef 

de l’Etat Faure Gnassingbé 
déclarait : « par les 

mécanismes d’inclusion, 
la solidarité nationale se 
portera au secours de 
tous les nécessiteux ». La 
remise des ouvrages à ces 

quartiers de Lomé rentre 
dans cette dynamique.
Selon le préfet d’Agoè-
Nyivé, le colonel Awate 
Hadabalo, ces ouvrages 

Développement communautaire
Des infrastructures socioéconomiques de
base dans quatre quartiers d’Agoè-Nyivé
Le ministre de la Planification du développement et de la Coopération, Demba Tignokpa, 
a procédé le mardi 11 juin  à l’inauguration des infrastructures de base construites dans 
quatre quartiers de la préfecture d’Agoè-Nyivé. Les quartiers concernes ont pour noms: 
Haoussa Zongo, Vakpossito, Démakpoè et Akoin.

viennent compléter un long 
chapelet de réalisations 
au profit des populations. 
Cela participera à 
améliorer les conditions 
de vie de ces derniers. Il a 
donc rendu hommage au 
président de la République 
et aux partenaires 
dont le Programme des 
Nations unies pour le 
développement (Pnud).

Les quartiers d’Haoussa 
Zongo et de Vakpossito ont 
chacun été dotés de deux 
hangars de type cantonal, 
d’un forage photovoltaïque, 
d’un bloc de latrines et 
d’un magasin de stockage. 
Le quartier Démakpoè 
bénéficie d’un forage 
photovoltaïque et d’un bloc 
de latrines. A Akoin, un bloc 
de latrines a été construit.
Financés par le 
Programme d’urgence 
de développement 
communautaire (PUDC) 

et réalisés par l’Agence 
nationale d’appui au 
développement à la base 
(Anadeb), les ouvrages ont 
un coût total de 155 677 416 
FCFA. Ils contribueront à 
l’amélioration du cadre de 
travail des commerçants et 
l’occupation des marchés, 
sécuriser les marchandises 
face aux intempéries et aux 
vols. 

La construction des 
ouvrages favorisera 
l’accroissement des 
activités commerciales 
des communautés. « 
Grande est ma joie de 
prendre la parole au nom 
de mes sœurs. Nous vous 
disons merci pour tout ce 
que vous avez fait, faites 
et ferez. Soyez rassurés 
que les ouvrages que 
vous remettez aujourd’hui 
sont entre de bonnes 
mains », s’est exprimé la 
représentante des femmes 
du marché d’Haoussa 
Zongo.

Edem Dadzie
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